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        IMMACULÉE	CONCEPTION	
										32-34,	rue	du	Rendez-Vous	75012	PARIS	
										Tél.	09	51	50	54	83		
										Mail	:	secretariat@immaculee-conception.net	

						Accueil	paroissial	:		
Lundi	au	Vendredi	:	9h30-12h	et	16h-18h	
Samedi	:	10h-12h	et	16h-18h	

								Messes	dominicales	:	Samedi	à	18h30	
								Dimanche	:10h,	11h30,	18h30	
								Messes	en	semaine	:		

9h	du	mardi	au	vendredi	sauf	vacances	scolaires,	chapelle		
Sainte	Radegonde	

										9h	le	samedi,	à	l’église	
										12h	le	mercredi	sauf	vacances	scolaires	
										19h	du	lundi	au	vendredi,	à	l’église	
								Confessions	:	mardi	au	vendredi	:	17h-18h30	et		
									19h35-19h55	pendant	l’Adoration	sauf	vacances	scolaires	
										Samedi	:	9h30-10h30	
									Chapelet	:	samedi	:	17h30	

 

	

Clôture du Jubilé 
Dimanche 7 décembre : concert et repas festif après la messe de 11h30. 
Lundi 8 décembre : messe solennelle à 19h célébrée par Mgr Jean Pierre Batut, évêque auxiliaire de 
Toulouse pour la Fête de l’Immaculée Conception et Consécration de la paroisse au Cœur Immaculé 
de Marie. Des catéchèses et conférences courant novembre et décembre seront données pour entrer dans 
cette démarche de consécration.  
Conférences catéchèses pour se préparer au 8 décembre : le mardi 25 novembre 17h par Anne Bernet, 
historienne, sur le sens des apparitions mariales en France (et d’autres encore en élaboration). 
 

		Générosité	

• Appel	au	Denier	de	l’Eglise	
Merci	de	votre	générosité	tellement	essentielle	pour	assurer	les	différentes	missions	de	notre	
Eglise	ainsi	que	celles	de	notre	paroisse.	
Comme	chaque	année	à	 la	même	époque,	vous	avez	reçu	un	courrier	 individuel	sollicitant	
votre	générosité	à	propos	du	Denier	de	 l’Eglise.	 Soyez	vivement	 remerciés	de	votre	 fidèle	
soutien	tellement	précieux	et	essentiel	pour	que	l’Eglise	puisse	assurer	sa	mission.	
Ceux	qui	ne	 se	 sont	 encore	 jamais	 acquittés	de	 ce	don,	 et	 qui	 souhaitent	 le	 faire,	 peuvent	
prendre	l’enveloppe	destinée	à	cet	usage	au	fond	de	l’Eglise	ou	aller	sur	notre	site	internet.		
Le	montant	du	Denier	de	l’Eglise	que	vous	offrez	en	octobre,	novembre	et	décembre	est	 le	
plus	important	de	l’année,	car	c’est	en	effet	sur	ces	trois	mois	que	la	moitié	de	la	ressource	
Denier	 de	 l’Eglise	 est	 versée.	 Merci	 de	 votre	 contribution	 car	 la	 tendance	 est	 moyenne	
actuellement.	

Père	Etienne	Givelet	
• Samedi	15	-	dimanche	16	:	Secours	Catholique	–	Collecte	Nationale	

Prions	pour	:	

	

 Les	mariés	de	la	semaine : Maria	da	Conceiçao	ALVES	DA	ROCHA	et		
																Robert	ANATRELLA	
	

	Les	défunts	de	la	semaine	:	Jeanne	BARDOU,	Colette	NOSBOM	
	
Prions	pour	Carine	MATSINGAN	et	Jeanne	JOUINOT	qui	feront	leur	Première	Communion	
lors	de	la	messe	du	dimanche	23	novembre	à	10h00.	

  
 
 
 

 
 
 

	
	
	
	
	
	
	
	

Dimanche	16	novembre	2025	:	33e	dimanche	du	temps	ordinaire	
	

À	quoi	sert	le	droit	de	l’Église	(droit	canonique)	?	
Chers	paroissiens,	

Pourquoi	l'Église,	communauté	fondée	sur	l'amour,	a-t-elle	besoin	d'un	droit	?	Parce	que,	
comme	le	disait	Lacordaire,	«	entre	le	faible	et	le	fort,	c’est	la	liberté	qui	opprime	et	la	loi	qui	libère	».	
Le	 droit	 canonique	 n'est	 pas	 d'abord	 une	 invention	 administrative	 ;	 il	 plonge	 ses	 racines	 dans	
l'Écriture.	Déjà,	dans	les	Actes	des	Apôtres	(Ac	15),	nous	voyons	la	première	communauté	prendre	
des	décisions	juridiques	pour	le	bien	de	tous.	

Loin	d'être	l'instrument	d'un	«	juge	»	distant,	ce	droit	se	veut	l'expression	d'une	justice	qui	
n'oublie	 jamais	 la	 compassion,	 rappelant	 ce	 que	 le	 Christ	 lui-même	 désignait	 comme	 «	 le	 plus	
important	dans	la	Loi	:	la	justice,	la	miséricorde	et	la	fidélité	»	(cf.	Mt	23,	23).	

Concrètement,	ce	droit	n'est	pas	réservé	aux	élections	de	papes	ou	aux	procès	en	nullité	
de	 mariage.	 Il	 nous	 concerne	 tous	 :	 il	 garantit	 la	 validité	 des	 sacrements	 que	 nous	 célébrons,	 il	
organise	 la	 vie	 de	 l’Église	 universelle,	 nos	 diocèses	 et	 nos	 paroisses,	 et	 protège	 les	 droits	
fondamentaux	 de	 chaque	 baptisé.	 Le	 denier	 du	 culte,	 par	 exemple,	 n'est	 pas	 un	 impôt,	 mais	
l'expression	de	notre	devoir	commun	(inscrit	au	canon	222)	de	subvenir	librement	aux	besoins	de	
l'Église	pour	qu'elle	 puisse	 accomplir	 ses	 fins	 :	 le	 culte,	 la	 charité	 et	 l'honnête	 subsistance	de	 ses	
ministres.	Comme	le	rappelait	saint	Jean-Paul	II	dans	sa	Constitution	apostolique	Sacrae	Disciplinae	
Leges,	ce	droit	est	«	extrêmement	nécessaire	»	à	la	vie	sociale	et	visible	de	l’Église.	

Enfin,	ce	droit	n'a	rien	à	voir	avec	une	administration	rigide.	Il	a	une	«	nature	spirituelle	»	
et	se	veut	un	«	droit	souple	»,	toujours	appliqué	avec	équité	et	sens	pastoral.	Il	n'est	pas	une	fin	en	
soi,	mais	un	simple	instrument	au	service	de	notre	mission.	C'est	pourquoi	le	tout	dernier	canon	du	
Code	 (c.	 1752)	 proclame	 la	 règle	 d'or	 qui	 surpasse	 toutes	 les	 autres	 :	 «	 le	 salut	 des	 âmes...	 doit	
toujours	être	dans	l’Église	la	loi	suprême	»	(Salus	Animarum	Suprema	Lex).	

Père	Jason	Nioka	
(Prêtre	en	mission	d’études	en	résidence	à	la	paroisse,	Diocèse	de	Meaux)	
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Cette	semaine	

• Dimanche	16	:	33e	dimanche	du	temps	ordinaire	
9e	journée	mondiale	des	Pauvres	
10h00	:	Messe	des	Familles	avec	entrée	en	catéchuménat.	
11h00-12h00	:	 Réunion	 de	 préparation	 à	 la	 1ère	 Communion,	 catéchuménats	 jeunes,	 parents	 et	
enfants,	15,	rue	Marsoulan.	
L’après-midi,	sortie	familiale	à	Saint	Sulpice.	

• Mardi	18	:	Dédicace	des	basiliques	Saint	Pierre	(du	Vatican)	et	Saint	Paul	
(hors	les	murs),	à	Rome	
17h00-18h00	:	Partage	d’Evangile	proposé	par	le	Père	Kévin,	15	rue	Marsoulan.	Ouvert	à	tous.		

• Jeudi	20	
11h00-14h00	:	Atelier	cuisine,	15	rue	Marsoulan.	

• Vendredi	21	:	Présentation	de	la	Vierge	Marie 
• Samedi	22	
16h00-18h00	:	Session	préparation	au	mariage,	15	rue	Marsoulan.	
16h00	:	Goûter	offert	par	la	Conférence	Saint	Vincent	de	Paul,	15	rue	Marsoulan.	
17h30	:	Chapelet,	à	l’église.	

La	semaine	prochaine	

• Dimanche	23	:	Christ,	Roi	de	l’Univers,	solennité	
14h00-18h00	:	Session	préparation	au	mariage,	15	rue	Marsoulan.	

• Mardi	25		
12h00	:	«	Aux	Captifs,	La	Libération	»	–	Prière	Rue,	à	l’église.	
17h00-18h00	:	Partage	d’Evangile	proposé	par	le	Père	Kévin,	15	rue	Marsoulan.	Ouvert	à	tous.		
19h45-21h00	:	Groupe	de	prière	de	l’Agneau	Immaculée,	Chapelle	Sainte	Radegonde.	

• Jeudi	27	:	Notre-Dame	de	la	médaille	miraculeuse	
• Vendredi	28	:	Sainte	Catherine	Labouré 
• Samedi	29	
17h30	:	Chapelet,	à	l’église.	

Vie	paroissiale	

• Catéchisme	pour	adultes	
Destiné	à	tout	adulte	désirant	se	mettre	à	l’étude	biblique	et	théologique.	
Rencontres	tous	les	mois	le	jeudi	de	18h30	à	19h45.	

- Thèmes	:	PAPES	ET	DOCTEURS	–	L’enseignement	dans	l’Eglise	au	fil	de	l’histoire.	
- Jeudi	18	décembre	:	Hildegarde	de	Bingen	(1150)	
- Plan	de	la	séance	
- 15mn	de	partage	d’un	fait	perso	(ou	actu)	que	l’on	veut	partager	pour	aider	à	prier.	
- 30mn	d’étude	d’un	thème	de	façon	rigoureuse.		
- 20mn	questions	libres	tous	azimuts.		
- 10mn	prière.	

• Dimanche	16	novembre	après-midi,	le	pôle	Jeunes	vous	propose	une	sortie	
familiale	à	Saint	Sulpice.	
Toutes	les	familles	et	leurs	enfants	(petits	et	grands)	sont	conviées	!	
👉Rendez-vous	à	13h30	au	centre	paroissial	(15	rue	Marsoulan)	

🪧Retour	en	fin	d’après-midi	(entre	17h	et	18h)	
🚊Prévoir	titre	de	transport	et	petit	goûter	
J’espère	 que	 cette	 idée	 vous	 séduira	:	 réservez	 la	 date	!	 Contact	:	catechisme@immaculee-
conception.net	

• Conférence	Saint	Vincent	de	Paul	
Chers	paroissiens,		
Le	groupe	de	la	Conférence	Saint	Vincent	de	Paul	de	notre	paroisse	a	le	plaisir	de	vous	faire	part	de	
la	tenue	d’un	nouveau	goûter	ouvert	aux	personnes	souhaitant	se	faire	connaître	de	nous	pour	être	
bénévole	soit	se	présenter	pour	nous	faire	part	de	leur	souhait	d’être	visitées	à	domicile.		
Ce	goûter	se	tiendra	au	centre	Marsoulan	le	samedi	22	novembre	à	16h.	

• Hiver	Solidaire	
Nous	sommes	en	préparation	de	notre	prochaine	saison	d’Hiver	Solidaire.	
Avant	de	définir	 la	date	d’ouverture,	nous	avons	besoin	de	savoir	qui	pourrait	assurer	des	nuits	
pendant	la	période	des	fêtes	de	Noël	(20	décembre	au	5	janvier).	
Pour	 ceux	 qui	 sont	 intéressés,	 prenez	 contact	 auprès	 de	Michel	 Duperrier,	 Loïc	 Faucheux,	 Hélène	
Saunier,	par	mail	à	hiversolidaireimmaculee@gmail.com	
Vous	pouvez	également	laisser	votre	nom	à	l’accueil	de	la	paroisse,	tél	:	09	51	50	54	83,	ou	le	mettre	
sur	le	feuillet	disponible	à	la	sortie	de	l'église,	et	le	glisser	dans	la	boite	aux	lettres	près	de	l’accueil.		
Merci	!	Hélène,	Loïc,	Michel	

• Recherche	
Personne	proche	de	la	paroisse	et	recommandé	par	le	curé	cherche	un	logement	dans	le	quartier	
de	50	m2	(1300	euros	environ-	même	si	travaux	à	faire	par	ses	soins)	dans	les	mois	à	venir.	Merci	
de	votre	attention	dans	votre	entourage	si	un	appartement	se	libère.	

Solennité	de	l’Immaculée	Conception	de	la	Vierge	Marie	

• Fête	de	l'Immaculée	Conception		
Lundi	8	décembre	nous	 fêterons	notre	sainte	patronne,	 la	Vierge	Marie	sous	 le	vocable	de	
l'Immaculée	Conception.		
Messe	solennelle	le	lundi	8	décembre	à	19h00	suivie	d'une	procession.		
Grand	repas	partagé	le	dimanche	7	décembre	à	12h30	et	le	concert	spirituel	à	15h30.	
Venons	tous	honorer	notre	maman	du	ciel	et	la	prier	pour	la	paix	!		

• Fête	de	l'Immaculée	Conception	-	Repas	paroissial	dimanche	7	décembre	
(SAVE	THE	DATE)	
Chères	paroissiennes,	chers	paroissiens,		
La	fête	de	l'Immaculée	Conception	se	rapproche	à	grands	pas	:	le	8	décembre,	l'Eglise	célèbre	Marie	
conçue	sans	péché,	mais	c'est	également	la	fête	de	notre	paroisse	qui	lui	est	consacrée	!	
Comme	chaque	année	en	décembre,	la	paroisse	propose	de	se	retrouver	à	cette	occasion	[🥳].	Vous	
êtes	donc	chaleureusement	invités	pour	un	déjeuner	convivial	 le	7	décembre	après	la	messe	de	
11h30,	salle	Olmer	(15	rue	Marsoulan)	🎉🥂🎈.	
Comme	d'habitude,	dans	un	esprit	festif	nous	vous	proposons	un	buffet	participatif	:	chacun	
apporte	 un	 plat	 ou	 boisson	 à	 partager,	 suivant	 la	 répartition	 suivante	en	 fonction	 de	 la	
première	lettre	de	votre	prénom	:	
[🥘]		plat	salé	:	de	A	à	G	-	[🧀]		fromage	:	de	H	à	L	-	[🍰]		dessert				:	de	M	à	R	-	[🍷]	[🍹]		boisson	
alcoolisée	ou	non	:	de	S	à	Z	
Nous	 sommes	 preneurs	 d'un	 peu	 d'aide	 pour	 la	 préparation	 le	 jour	 J,	 à	 partir	 de	 midi	 :	
installation	des	tables,	des	couverts,	de	la	décoration	...		
Si	vous	êtes	partants,	contact	:	pereetiennegivelet@gmail.com		
Dans	la	joie	de	fêter	avec	vous	cette	belle	occasion.	


